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Résumé 

 

Cet article a analysé l’effet de la confiance 
organisationnelle sur l'alerte éthique dans les 

entreprises publiques béninoises. Sur la base d'un 

questionnaire, les données ont été collectées sur un 
échantillon de 302 employés sélectionnés dans des 

entreprises publiques de droit privé installées dans 

les trois communes à statut particulier du Benin 
selon la méthode de choix raisonnée. A l’aide du 

logiciel SPSS 25, l’alpha de Cronbach, l’analyse en 

composantes principales et la régression linéaire 
simple ont été utilisés pour examiner les données 

collectées. Les résultats statistiques ont montré que 

la confiance organisationnelle a un effet positif 
significatif sur l’intention d’alerte éthique. Il en 

résulte que les employés qui se sentent dans un 

climat de confiance ont plus de facilité à signaler les 
fraudes, les actes répréhensibles et autres 

dysfonctionnements dont ils sont témoins dans leur 
environnement de travail. 

 

Mots clés : Alerte éthique, confiance 
organisationnelle, entreprises publiques. 

 

Abstract 

 

This paper aimed at investigating the effect of 
organizational trust on the whistleblowing in public 

companies in Benin. On the basis of a questionnaire, the 

data were collected on a sample of 302 employees 
selected in public companies using private law located 

in the three municipalities with special status of Benin 

using the convenience method. Using SPSS 25, 
Cronbach alpha, principal component analysis and 

simple linear regression were carried out to examine the 

data collected. The statistical outputs revealed that 
organizational trust has a significant positive effect on 

whistleblowing intention. As a result, employees who 

feel in a trusting organizational climate find it easier to 
report frauds, wrongdoings and other malfunctions they 

witness in their work environment. 

 

Keywords: Whistleblowing, organizational trust, public 

companies. 
 

 

 

1. Introduction 

 

es défaillances des mécanismes 

classiques de contrôle favorisent la 

multiplication de scandales graves et la 

survenance de crises avec ses lots 

d’incertitudes et de désolations. Pour s’en 

convaincre, il suffit de revisiter les 

préjudices financiers impressionnants et les 

pertes d’emplois résultant de la crise Enron 

en 2001 ou de l’affaire Madoff en 2007. 

Face à cette situation, il est nécessaire de 

développer des dispositifs 

complémentaires de contrôle pour mieux 

réguler les comportements inefficients, 

opportunistes ou pervers. C’est justement 

dans cette logique que l’alerte éthique a 

émergé et s’est rapidement imposée 

comme un moyen pour réduire l’asymétrie 

d’informations et les conflits d’intérêts.  

 

Pour [1], l'alerte éthique est une 

divulgation de pratiques illégales, 

contraires à l'éthique ou préjudiciables sur 

L 
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le lieu de travail à des parties susceptibles 

de prendre des mesures. [2] soulignent 

qu’elle vise à éliminer les comportements 

contraires à l'éthique de l’environnement 

de travail. Depuis le début de ce siècle, elle 

est intégrée dans de nombreuses 

règlementations de lutte contre la fraude. A 

titre illustratif, on peut citer la Sarbanes-

Oxley Act (SOX) dans l’arsenal juridique 

américain en 2002, l’imposition des lignes 

de signalement par la SEC1 en 2010 [3], la 

Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 en 

France, plus connue sous la dénomination 

de loi Sapin II, la loi Waserman du 21 mars 

2022 ou encore la Directive 2019/1937 du 

Code Européen adopté par le conseil de 

l’Union Européenne et entrée en vigueur le 

16 décembre 2019. Désormais, l’alerte 

éthique est considérée comme un 

mécanisme puissant de contrôle et même 

un "buzzword" dans l'encyclopédie de la 

gouvernance d'entreprise ([4], [5]). 

 

En effet, l'alerte éthique apparaît comme 

une alternative fiable pour réduire les 

problèmes d’agence causés par la 

combinaison de l'asymétrie d'information 

et des comportements opportunistes des 

dirigeants sociaux. Ces préoccupations se 

retrouvent au cœur du débat relatif à la 

théorie d’agence de [6]. L’alerte éthique 

devrait donc permettre une amélioration de 

la qualité des informations disponibles 

pour faire converger les objectifs 

contradictoires des dirigeants et des 

propriétaires [7]. Aussi, les partisans de la 

théorie de la complicité décrivent l’alerte 

éthique comme un moyen de décliner la 

responsabilité morale ou d’éviter tout 

soupçon de collusion lorsqu’un employé 

est témoin d’acte répréhensible dans son 

milieu de travail ([8], [9]).  

 

Cependant, les employés sont très souvent 

astreints à un devoir de loyauté les 

 
1 Securities and Exchange Commission 

(Commission des valeurs mobilières et 

des changes) 

empêchant de dénoncer les actes fautifs de 

leurs employeurs [10]. En d’autres termes, 

"ils ne peuvent pas mordre la main qui les 

nourrit" ou faire preuve d’ingratitude 

envers leurs employeurs en participant à 

des actions d’alerte éthique. Dans ce cas, la 

prépondérance du devoir de loyauté 

exigeant une obligation de discrétion, de 

confidentialité et de secret professionnel 

dans l’environnement de travail peut 

constituer un handicap pour l’éclosion de 

l’alerte éthique. Ce qui signifie qu’un 

employé qui découvre ou est témoin d’un 

acte répréhensible dans le cadre de 

l’exercice de sa fonction peut se retrouver 

dans l’incapacité de tenter une action 

d’alerte éthique. Ceci est d’autant plus vrai 

si l’acte répréhensible est commis par un 

dirigeant et la révélation du fait délictueux 

doit se faire à une personne ou à une 

institution à l’extérieur de l’entreprise. Il en 

résulte que la décision d’alerte éthique 

n’est pas toujours aisée à prendre. 

 

En outre, le lanceur d’alerte peut être 

exposé à des représailles de tous genres 

(harcèlements psychologiques, 

intimidations, licenciements, ostracisme, 

traitements hostiles ou violences) de la part 

des employeurs, de la direction, des 

superviseurs ou même des collègues, sans 

avoir la possibilité de se défendre [11]. 

Selon [12], un lanceur d’alerte peut être 

considéré comme déloyal lorsqu'il révèle 

des informations sur des dangers éventuels, 

des fraudes ou des actes répréhensibles. 

Dans de nombreux pays, les lanceurs 

d’alerte sont même considérés comme des 

traitres, des renégats ou des espions. On 

peut se référer aux cas de Edouard 

Snowden et de Julian Assange. Dans le cas 

particulier du Benin, l’alerte éthique est 

souvent considérée comme une calomnie, 

une diffamation, un mensonge ou encore 

une atteinte à l’image d’un dirigeant ou 
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d’une autorité. En représailles, les lanceurs 

d'alerte font l’objet de poursuite judiciaire 

et ne bénéficient quasiment pas de 

protections particulières. Face aux risques 

de condamnation et de représailles, les 

lanceurs d’alerte au Bénin utilisent de plus 

en plus les réseaux sociaux pour des 

dénonciations anonymes. Mais là encore, 

ils restent sous la menace du code du 

numérique en vigueur.  

 

Dans un tel environnement où le lanceur 

d’alerte vit en permanence avec des 

craintes de représailles, il peut être très 

difficile, voire impossible, pour un 

employé de s'impliquer dans des actions 

d’alerte éthique [13]. En effet, la 

perception de représailles dans un 

environnement de travail peut installer un 

climat de peur et de doute dans l’esprit de 

potentiels lanceurs d’alerte et réduit par 

conséquent la probabilité d’une éventuelle 

alerte éthique ([14], [15], [16], [17], [18], 

[19]). 

 

A contrario, un climat organisationnel 

sécurisé peut motiver l'employé à signaler 

des actes répréhensibles [20]. Dans cette 

dynamique, [21] révèlent que la confiance 

organisationnelle a un effet positif 

significatif sur l’intention d’alerte éthique 

des employés de l'Agence malaisienne 

d'application des lois. Ils affirment que 

l’alerte éthique peut se produire lorsqu’il 

existe une relation de confiance entre le 

superviseur et son subordonné. C’est 

d’ailleurs ce que révèlent les résultats de 

recherche de [22] lorsqu’ils montrent que 

le leadership éthique et l’échange 

dirigeant-employé favorisent l’alerte 

éthique même si l’effet est modéré par 

l’intensité morale du problème. 

 

Dans cette même logique, [23] soutient que 

la perception de la confiance 

organisationnelle conditionne la décision 

d’un employé à s’engager dans une action 

d’alerte éthique. A une échelle plus large 

(nationale), [24] révèlent que la confiance 

aux gouvernants a un effet positif sur 

l’attitude des citoyens à dénoncer la fraude 

fiscale. Ainsi, la confiance 

organisationnelle devient une composante 

importante dans la prise de décision du 

lanceur d'alerte. En d’autres termes, les 

employés sont plus susceptibles de 

dénoncer les actes répréhensibles lorsqu’ils 

perçoivent que leur organisation est digne 

de confiance [25]. De façon générale, cette 

conclusion est en adéquation avec le 

postulat théorique de [26] qui stipule qu’un 

climat organisationnel positif est favorable 

pour le développement de l’alerte éthique. 

 

Dans ce contexte, il est légitime de se poser 

la question suivante : Quelle est l’influence 

de la confiance organisationnelle sur 

l’alerte éthique ? En réponse à cette 

interrogation et au manque d'études 

empiriques sur cette relation, notamment 

dans le contexte béninois, cette recherche 

vise à analyser l’influence de la confiance 

organisationnelle sur l’alerte éthique dans 

les entreprises publiques au Bénin. Dans 

cette logique, il convient de confirmer ou 

d’infirmer l’hypothèse selon laquelle la 

confiance organisationnelle a un effet 

positif sur l’alerte éthique. Pour y parvenir, 

la présente recherche expose d’abord la 

méthodologie utilisée pour la collecte 

et l’analyse des données. Ensuite, elle 

présente et commente les résultats 

statistiques.  Enfin, ces résultats sont 

discutés à la lumière de la littérature 

mobilisée.  

 

2. Démarche méthodologique 

2.1. Echantillonnage et collecte de 

données  

 

Dans le cadre de cette recherche, la 

population cible est constituée des 

employés des entreprises publiques. Bien 

que cette population soit bien identifiée, il 

n’est pas aisé d’établir une liste exhaustive 

des employés concernés à cause de 

l’inexistence d’une base de données 

centralisée à cet effet. C’est pour cette 
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raison qu’il est retenu la méthode non 

probabiliste basée sur un choix raisonné à 

partir de deux critères incluant la densité 

d’implantation géographique des 

entreprises publiques au Bénin et la volonté 

de participer à l’enquête. Sur cette base, il 

est constitué un échantillon de 302 

employés choisis dans les entreprises 

publiques installées dans les trois plus 

grandes villes du Bénin (Cotonou, Parakou 

et Porto-Novo).  

 

Les données sont collectées à l’aide d’un 

questionnaire élaboré sur la base d’une 

échelle de Likert à cinq (05) niveaux (1 = 

désaccord total, 2 = désaccord partiel, 3 = 

sans avis, 4 = accord partiel, 5 = accord 

total) et structuré en trois sections. La 

première section comprend des variables 

liées à l’alerte éthique. La deuxième porte 

sur les instruments de mesure de la 

confiance organisationnelle. La dernière 

présente les caractéristiques 

sociodémographiques des répondants 

(sexe, situation matrimoniale, âge, religion, 

niveau d’étude, statut de l’employé dans 

l’entreprise, position actuelle et durée 

d’expérience professionnelle). En dehors 

des caractéristiques sociodémographiques 

des répondants, deux questions d’ordre 

général ont été posées sur l’entreprise 

d’appartenance. Il s’agit de l’âge et du 

secteur d’activité de l’entreprise. En 

somme, 26 items ont été retenus pour le 

questionnaire utilisé dans le cadre de cette 

recherche dont les sources sont indiquées 

dans la description des variables.  

 

2.2. Variables  

Variable dépendante : Intention d’alerte 

éthique 

 

Les partisans du comportement planifié ou 

de l’action raisonnée soutiennent 

l'intention comme un prédicteur de 

comportement ([27], [28]) ou plus 

spécifiquement du comportement éthique. 

La plupart des recherches empiriques sur le 

présent sujet font également référence à 

l'intention d'alerte éthique comme un 

instrument de mesure pour évaluer ce 

construit ([29], [30], [31], [32] [33]) bien 

que [32] ont rapporté qu'il n'existe pas de 

questionnaire suffisamment stable 

disponible pour mesurer l'intention d'alerte 

éthique. En s’inspirant de la théorie du 

comportement planifié [27] et du 

questionnaire de [34], nous avons proposé 

une série de sept (07) items pour 

appréhender l'intention d'alerte éthique. 

 

Variable indépendante : Confiance 

organisationnelle 

 

La confiance peut être définie comme un 

état psychologique comprenant 

l’acceptation d’une vulnérabilité fondée 

sur des croyances concernant les intentions 

ou le comportement d’une autre personne 

([35], [36]). Elle est liée à des facteurs tels 

que la fiabilité, l'honnêteté, la dignité, la 

bienveillance, la crédibilité, la vérité et la 

bonne foi [37]. Sur le plan organisationnel, 

elle désigne au sens large la confiance au 

sein de l’entité et au sens strict la confiance 

que les employés placent dans leurs 

dirigeants [38]. Trois types de confiance 

forment la confiance organisationnelle. Il 

s’agit de la confiance fondée sur la 

dissuasion, la confiance fondée sur le 

calcul et la confiance relationnelle. La 

littérature existante présente divers 

questionnaires disponibles pour évaluer la 

confiance organisationnelle. Par exemple, 

[39] ont construit un questionnaire sur la 

confiance organisationnelle en 9 points 

basé sur les instruments développés par 

[40] tandis que [41] utilisent une échelle de 

7 éléments. 

 

Dans le cadre de cette recherche, nous 

avons adopté une vision holistique 

indépendamment de sa typologie. En se 

référant à la conceptualisation de la 

confiance par [42], neuf (09) items 

strictement liés au sentiment de confiance 

dans l'environnement de travail sont 

retenus.  
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2.3. Méthodes d’analyse

A l’aide du logiciel SPSS 25, l’Alpha de 
Chronbach a été utilisé pour tester la 
fiabilité de l’instrument de mesure tandis 
que l’analyse en composantes principales 
est utilisée pour déterminer les dimensions 
de chaque variable. L’analyse de
régression linéaire est utilisée pour tester la 
significativité de la relation entre la 
confiance organisationnelle et l'intention 
d’alerte éthique sur la base du modèle 
économétrique spécifié comme suit :

de 02 ans. Environ 67,2% de ces 
entreprises ont au moins une décennie 
d’existence. Les statistiques de la 
répartition de ces entreprises par âge se 
présentent comme suit :
Figure 2 : Répartition des entreprises par 
âge

Intention d'alerte éthique = a + ^.Confit

3. Résultats
3.1. Caractéristiques socio
démographiques de l’échantillon

Source : Extrants statistiques sur la base 
des données d’enquêteL'échantillon couvre les entreprises 

publiques de droit privé opérant dans onze 
(11) domaines de la vie socio-économique. 
Environ 75% des entreprises concernées 
sont dans cinq (05) secteurs d’activités. Il 
s’agit des secteurs eau et énergie, 
agriculture, économie et finance, éducation 
et service. La répartition des employés par 
secteur d’activité se présente comme suit :

Figure 1 : Répartition des employés par 
secteur d’activité

Source : Extrants statistiques sur la base 
des données d’enquête

3.2. Statistiques descriptives des 
enquêtés
Avant l’analyse des données collectées, il 
est utile d’examiner les caractéristiques de 
l’échantillon cible de l’étude. En l’espèce, 
cette cible est composée de 302 personnes 
ayant acceptées de se rendre disponibles 
pour remplir convenablement le 
questionnaire d’enquête. Ces individus 
sont majoritairement des hommes (66%) et 
mariés pour la plupart (62%). Ils 
appartiennent à la tranche d’âge de 18 à 60 
ans avec une moyenne de 33 ans et ont 
déclarés être des chrétiens à 70%. 
Majoritairement des conventionnés (59%), 
ils sont pour la plupart titulaires d’une 
Licence (32%) ou d’un master (40%). La 
répartition de leurs positions et de leurs 
expériences actuelles dans l’entreprise est 
assez dispersée. En somme, l’échantillon 
regroupe des individus provenant de 
catégories sociodémographiques assez 
diversifiées dont le détail se trouve en 
Annexe 1.

Par ailleurs, les entreprises concernées ont 
en moyenne 5 ans d’âges avec un écart type
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3.3. Test de fiabilité de l’instrument de 

mesure 

 

La fiabilité de l’instrument de mesure est 

évaluée sur la base des statistiques d’Alpha 

de Cronbach. Les valeurs des coefficients 

obtenus sont récapitulées dans le tableau 

ci-après.  

 

Tableau 1 : Cronbach Alphas (Analyse 

exploratoire) 

 

Construits  Cronbach's Alpha 

Confiance 0,967 

Intention d’alerte éthique 0,932 

Source : Extrants statistiques sur la base des données 
d’enquête  

 

Ces valeurs sont toutes supérieures à la 

valeur minimale requise (0,65) [43]. Il en 

résulte que l’instrument de mesure est 

globalement fiable. 

 

3.4. Diagnostic de la qualité de l’analyse 

en composantes principales 

 

Pour s’assurer de la possibilité de 

regrouper les items par segments 

homogènes sur la base de l’analyse en 

composantes principales, les déterminants 

des matrices de corrélation et les 

statistiques de Kaiser, Meyer et Olkin 

(KMO) et de sphéricité de Bartlett 

présentés dans le tableau suivant sont 

examinés.  

 

Tableau 2 : Indicateurs de validité de 

l’instrument de mesure 

 

Construits 
Détermi-

nants  

Indice 

de 

KMO  

Test de 

Sphéricité 

de 

Bartlett 

Confiance 0,000 0,954 2988,971 

(p<0,000) 

Intention 

d’alerte 

éthique 

0,006 0,928 1541,140 

(p<0,000) 

Source : Extrants statistiques sur la base des données 
d’enquête 

 

Les deux construits (confiance 

organisationnelle et intention d’alerte 

éthique) présentent des déterminants quasi 

nuls et conjecturent une absence de 

factorisation. Les indices de KMO sont 

globalement satisfaisants et les tests de 

Sphéricité de Bartlett sont significatifs au 

seuil de 1% pour chaque variable. Ces 

statistiques confirment l’impossibilité de 

réaliser une analyse factorielle sur les 

items.  

 

3.5. Composantes principales de la 

confiance organisationnelle 

 

L’analyse en composantes principales des 

données relatives à la confiance 

organisationnelle a généré une seule 

composante. Les détails des niveaux de 

communalités et des charges 

corrélationnelles des items retenus sont 

présentés dans le tableau suivant :  
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Tableau 3 : Résultat de l’analyse 

factorielle de la confiance 

 

Symboles Communalités 
Corrélations 

Comp1 

CON8 0,822 0,907 

CON7 0,812 0,901 

CON4 0,808 0,899 

CON9 0,797 0,893 

CON3 0,793 0,891 

CON6 0,781 0,884 

CON5 0,778 0,882 

CON1 0,768 0,876 

CON2 0,763 0,873 

Source : Extrants statistiques sur la base des données 

d’enquête 

 

3.6. Composantes principales de 

l’intention d’alerte éthique 

 

L’analyse en composantes principales des 

données relatives à l’intention d’alerte 

éthique a généré une seule composante 

principale. Le tableau suivant présente les 

détails des niveaux de communalités et des 

charges corrélationnelles des items retenus 

par rapport à la composante unique mise 

évidence. 

 

Tableau 4 : Résultat de l’analyse 

factorielle de l’intention d’alerte éthique 

 

Symboles Communalités 
Corrélations 

Comp1 

IAE6 0,760 0,872 

IAE2 0,744 0,862 

IAE7 0,727 0,853 

IAE5 0,711 0,843 

IAE3 0,708 0,841 

IAE4 0,685 0,827 

IAE1 0,646 0,804 

Source : Extrants statistiques sur la base des données 

d’enquête 

 

 

3.7. Résultats de l’analyse de régression 

 

Les résultats de l’analyse de régression se 

présentent comme suit : 

 

Tableau 5 : Résultats de l’analyse de 

régression en utilisant  

 

Variable dépendante : Intention d’alerte 

éthique 

 

 

Coefficients non 
standardisés  

Coefficient 
standardisé 

t Sig. 

B  Beta   

 (Constant) 7,427.10-17  - 0,000 1,00 

 CON   0,794**  0,794 22,618 0,00 

 

* p< .05 ; **p< .01; R2= 0,63 ; F=511, 556 (p=.000) ; 

Durbin-Watson=2,048. 
 

Le coefficient de Fisher est significatif au 

seuil de 1%. Il en résulte que le modèle est 

globalement significatif. Le coefficient de 

Student (t=0,794) est positif et significatif 

au seuil de 1%. On peut en déduire qu’une 

augmentation de la confiance 

organisationnelle de 1% entraîne un 

accroissement de l’intention d’alerte 

éthique de 0,794%. La confiance 

organisationnelle affecte donc 

positivement l’intention d’alerte éthique. 

R2=0,63 traduit que la confiance 

organisationnelle explique à 63% 

l’intention d’alerte éthique. 

 

4. Discussion 

 

Les résultats de la régression linéaire 

montrent que la confiance 

organisationnelle a un effet positif 

significatif sur l’intention d’alerte éthique. 

Plus précisément, une perception accrue de 

confiance dans l’organisation augmente 

l’intention d’alerte éthique. Il en résulte 

donc que la confiance organisationnelle 

constitue un levier important susceptible 

d’accroitre l’intention d’alerte éthique de 

l’employé. Ce résultat confirme 

l’hypothèse de recherche et converge vers 

les conclusions de [21], [23], [24] et [25]. 
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En effet, l’employé qui se sent dans un 

climat de confiance dans ses interactions 

avec ses supérieurs hiérarchiques et ses 

collègues a plus de facilité à signaler les 

fraudes, les actes répréhensibles et autres 

dysfonctionnements dont il est témoin dans 

son environnement de travail. C’est 

certainement pourquoi [22] positionnent la 

relation de confiance interpersonnelle entre 

les dirigeants et les subordonnés comme un 

catalyseur de la décision d’alerte éthique. 

En l’espèce, cette confiance lui donne une 

certaine assurance d’être à l’abri des 

représailles et de recevoir une 

reconnaissance de son effort de 

dénonciation des actes répréhensibles. Le 

devoir d’alerte éthique ressort donc comme 

une marque de loyauté et d’engagement 

organisationnel de l’employé. 

 

Partant, les dirigeants et les gestionnaires 

des ressources humaines devraient 

développer ou améliorer les facteurs 

organisationnels et les leviers de 

management susceptibles de favoriser le 

maintien d’un climat de confiance dans 

l’environnement de travail. A cet effet, ils 

doivent communiquer clairement aux 

employés la vision et la stratégie de 

gouvernance choisies ainsi que les 

orientations en matière de valeurs éthiques. 

Dans la même dynamique, ils doivent 

entretenir dans l’esprit des salariés un 

sentiment de justice, d’équité et de 

reconnaissance permettant d’établir un 

équilibre entre leurs contributions à la 

bonne gouvernance et les rétributions à eux 

accordées. Ils doivent également créer des 

conditions d’expression sécurisées qui 

renforcent la confiance de leurs employés 

lorsque ceux-ci décident de s’investir dans 

des actions d’alerte. Aussi, serait-ce utile 

de réaliser périodiquement des audits du 

climat social pour identifier les facteurs 

perçus capables d’inhiber la confiance dans 

l’environnement de travail.  

 

5. Conclusion 

 

Cette recherche a permis de réaliser une 

investigation empirique pour examiner 

l’influence de la confiance 

organisationnelle sur l’intention d’alerte 

éthique dans les entreprises publiques au 

Bénin. Les résultats statistiques confirment 

un effet positif significatif de la confiance 

organisationnelle sur l’intention d’alerte 

éthique. A cet effet, les dirigeants et les 

gestionnaires des ressources humaines 

devraient contribuer à une amélioration 

significative de la confiance 

organisationnelle. Ceci devrait permettre 

d’accroître l’intention d’alerte éthique des 

employés dans une dynamique de réduire 

l’asymétrie d’information et d’améliorer la 

gouvernance d’entreprise. Il faut noter 

qu’une découverte en temps réel des 

dysfonctionnements ou des actes 

répréhensibles permet de prévenir ou de 

limiter leurs conséquences néfastes sur la 

performance de l’entreprise. Au plan 

macroéconomique, l’Etat doit favoriser la 

mise en place d’un cadre législatif qui vise 

à assurer la protection des lanceurs d’alerte. 

 

Bien que ce résultat révèle le rôle crucial de 

la confiance organisationnelle sur l’alerte 

éthique, il est encore très limitatif pour être 

généralisée. Il est donc nécessaire d’élargir 

les investigations sur un échantillon de plus 

grande taille. Par exemple il serait 

intéressant de réaliser une étude à une 

échelle beaucoup vaste en intégrant les 

entreprises publiques de toute la zone 

UEMOA. C’est un moyen pour mieux 

appréhender la stabilité de ce résultat.  
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